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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 
 
____________ 
 

 
 

 
 
I - OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée g
des comptes annuels de  31 décembre 2024
au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

de la situation financière et du patrimoine de l à la fin de cet exercice. 
 
 
II -  

 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire s annuels » du présent 
rapport. 
 

Indépendance 

 prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes, sur la période du 
1er janvier 2024  
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Observation 

-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé 
dans la note «  » 
concernant  
 
 

III - JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués. 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
 
IV - VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 
 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

. 
 
 
V - 
RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

valuer la capacité de l
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

est prévu de liquider l ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par l . 
 
 
VI - RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE  
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individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 

1-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de .  

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,  
que celles-

son opinion. Le risque de non-

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 il prend 

contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 
dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 
 il apprécie 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 
Fait à Tours, le 30 octobre 2025 

 

 

 
Commissaire aux Comptes 
Représentée par Damien TESTÉ 
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Bilan et Compte de résultat
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Annexes aux comptes annuels

 

PREAMBULE 

L'association a pour objet de construire et garantir les meilleures conditions de développement de l'emploi créatif et

culturel responsable et durable, en Nouvelle-Aquitaine. 

Pour poursuivre cet objet, les moyens d'action de l'association seront notamment : 

- l'animation de concertations favorisant la mise en relation d'acteurs : culturels, créatifs, de l'emploi, de l'insertion, 

de l'économie sociale et solidaire, de l'économie, etc., 

- la participation à la co-construction de politiques publiques, 

- la recherche, l'expérimentation et l'innovation d'actions liées à un développement responsable de l'emploi créatif et

culturel, 

- la coordination et la mise en oeuvre de stratégies responsables auprès de ses membres, 

- la promotion et l'accompagnement de processus de collaboration et de mutualisation. 

L'association peut mener tout projet ou action pouvant directement ou indirectement concourir à la réalisation de cet

objet. 

 

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  140 430,93 E. 

  

Le résultat net comptable est un déficit de 16 158,70 E. 

  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par les 
dirigeants. 

 

 

 

Nous attirons le lecteur des comptes annuels sur la situation financière de l'association qui reste fragile à la clôture 
de l'exercice.  

par ailleurs 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 

 - continuité de l'exploitation, 

 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

 - indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  

 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
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 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

 

 

 :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 
des avantages économiques attendus de l'actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 
de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 

 

 

Créances : 

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 
cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 

 

 

Provisions pour risques et charges : 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 
négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 
celui-ci. 

 

A la clôture de l'exerice il a été provisionné un risque de proratisation de la subvention de fonctionnement de la 
Région Nouvelle Aqutiaine compte tenu du niveau de dépenses engagées par rapport à la convention de 
financement.  

 

 

 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels ont été modifiées par rapport à 
l'exercice précédent en ce qui concerne l'application anticipée du règlement ANC 2022-06.  

 

Ainsi, la présentation des transferts de charge, des subventions accordées ou reversées et la nouvelle définition du 
résultat exceptionnel ne permettent pas de comparer ces postes entre l'exercice précédent et l'année 2024. 
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 Annexes aux comptes annuels (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

 

Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles    

Immobilisations corporelles 816   816

Immobilisations financières 34 398  25 000 9 398

TOTAL 35 214  25 000 10 214

 

 

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

    

Fonds commercial    

Autres immobilisations incorporelles               

TOTAL I    

Terrains    

Constructions    

       sur sol propre    

           

       Installations générales, agencements    

Installations techniques, matériel, outillages industriels    

Autres immobilisations corporelles    

       Installations générales, agencements divers    

       Matériel de transport    

       Matériel de bureau et informatique 816   816

       Emballage récupérables et divers    

TOTAL II 816   816

TOTAL GENERAL (I+II) 816   816
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Créances Montant brut Echéances 
 

Echéances à plus 
 

    

Créances rattachées à des participations   

Prêts   

Autres créances 9 098  9 098

   

Créances usagers 1 400 1 400 

Autres créances 112 416 46 416 66 000

 331 331 

 TOTAL 123 245 48 147 75 098

 

 

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières 

 

Subventions/financements 112 416

Autres produits à recevoir 

TOTAL 112 416

 

 

Etat des valeurs mobilières de placement 

Valeurs mobilières de placement Val. comptable Val. à la clôture +Value latente -Value latente 

PARTS CREDIT COOPERATIF 61 61  

    

    

TOTAL 61 61  
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Annexes aux comptes annuels (suite)

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

 

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise     

Dont générosité du public     

Fonds propres avec droit de reprise     

Dont générosité du public     

Ecart de réévaluation     

Dont générosité du public     

Réserves     

Dont générosité du public     

Report à nouveau 26 543 1 465   28 008

Dont générosité du public     

 1 465 -1 465  -16 159 -16 159

Dont générosité du public     

Situation nette 28 008   -16 159 11 849

Situation nette dont générosité du     

Fonds propres consomptibles     

Dont générosité du public     

     

Dont générosité du public     

Provisions réglementées     

Dont générosité du public     

TOTAL 28 008   -16 159 11 849

TOTAL dont générosité du public     
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Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques 
figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 

- les reports en fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;   

- les transferts entre fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours 
des deux derniers exercices.  

Variation des 
fonds dédiés 

 

A 

 

 

Reports 

Utilisations : 

Montant 
global 

Utilisations : 

Dont 
remboursements 

 

Transferts 

A la clôture  

: 

Montant 
global 

A la clôture

: 

Dont fonds 
à des 

projets sans 
dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices 

Subventions 
 

      

AAP FACT  
ANACT

23 667  22 083 1 584   

 
Projet TSF  

Région 
Nouvelle 
Aquitaine  

 

 4 667    4 667 

 
Projet 
Référentiel 
métiers  
Secteur Culturel 

DREETS  ET 
FSE + Région 
Nelle Aquitaine 

 

 8 993    8 993 

Contributions 
financières 

organismes 

      

Ressources 
liées à la 
générosité du 
public 

      

TOTAL 23 667 13 660 22 083 1 584  13 660 
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
 

Diminution 
Reprises de 

 
A la clôture 

Provisions pour investissement    

Amortissements dérogatoires    

Autres provisions réglementées    

TOTAL (I)    

Provisions pour litiges    

Provisions pour garanties aux clients    

Provisions pour pertes sur marchés à terme    

Provisions pour amendes et pénalités    

Provisions pour pensions obligatoires similaires    

Provisions pour impôts    

Provisions pour renouvellement des immobilisations    

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions    

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés  à 
payer

   

Autres provisions pour risques et charges  17 796  17 796

TOTAL (II)  17 796  17 796

TOTAL GENERAL (I+II)  17 796  17 796

Dont dotations et reprises    

-   17 796  

- financières    

- exceptionnelles    

 

La provision pour risques est représentée par le risque de proratisation de la subvention de la Région Nouvelle Aquitaine 
dont l'intégralité des dépenses éligibles n'a pas pu être atteinte. 
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Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit 40 40  

Dettes financières diverses    

Fournisseurs 26 586 26 586  

Dettes fiscales et sociales    

Dettes sur immobilisations    

Autres dettes    

 70 500 70 500  

TOTAL 97 126 97 126  

 

 

Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit 40

Emprunts et dettes financières diverses 

Fournisseurs 3 550

Dettes fiscales et sociales 

Autres dettes 

TOTAL 3 590
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Annexes aux comptes annuels (suite)

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 

 

 

Nom du 
subventionneur 

Motif de la 
subvention 

Montant notifié 
N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 
percevoir 
en N+1 

Montant 
perçu 

en N 

Montant 
perçu 

en N-1 

REGION NOUVELLE 
AQUITAINE  

FONCTIONNEMENT 70 000 49 000 21 000  

REGION NOUVELLE 
AQUITAINE 

TSF 10 000 7 000 3 000  

ETAT DRAJES 3 000 3 000   

DREETS REFERENTIEL 
METIERS  
SECTEUR 
CULTUREL 

28 000 28 000   

 PARTIE RELATIVE 
A 2025 AU 
PRORATA 

-21 000    

DREETS JOURNEE RH 
MANAGEMENT 

5 000 5 000   

FSE + - REGION 
NOUVELLE AQUITAINE 

REFERENTIEL 
METIERS  
SECTEUR 
CULTUREL 

66 000  66 000  

 PARTIE RELATIVE 
A 2025 AU 
PRORATA 

-49 500    

CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE 
LA GIRONDE 

FONCTIONNEMENT 15 000 15 000   

CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE 
LA GIRONDE 

SDPAC  PROJET 
ECOLES DE 
MUSIQUES 

20 000 20 000   

ANACT AAP FACT 2022 

PRORATISATION 
FINALE 

- 1 584  22 416  

TOTAL   144 916 127 000 112 416  
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Annexes aux comptes annuels (suite)
AUTRES INFORMATIONS 

 

Rémunération des cadres dirigeants 

En application de l'article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement 
éducatif, les rémunérations et avantages en nature des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés doivent 
être communiquées. Pour l'année 2024, aucune rémunération n'a été versée à ce titre. 

 

Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 2 350 E.  
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